
 

 COMPTE RENDU SUCCINCT 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 24 SEPTEMBRE 2020 

 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE sous la présidence de M. Jean-Pierre GORGES, Président 
 
DESIGNE Mme Sophie GORET Secrétaire de séance, 
 
 
Etaient présents : M. Philippe BAETEMAN, M. Philippe BARAZZUTTI, M. Thomas BARRE, M. Alain BELLAMY, 
M. André BELLAMY, M. Gérard BESNARD, M. Benjamin BEYSSAC, M. Paul BINEY, M. Dominique BLOIS, M. 
Guillaume BONNET, Mme Badiha BOUNOUADAR, Mme Michèle BONTHOUX, Mme Marie BOURGEOT , M. 
Jean-Claude BRETON, M. Vincent BOUTELEUX, M. Aziz BOUSLIMANI, M. Alain BOUTIN, Mme Nicole 
BRESSON, Mme Mathilde BRESSY, M. Victor-Franck BRIAR, Mme Corinne BRILLOT, Mme Rita CANALE, M. 
Jean-Marc CAVET, M. Michel CHARPENTIER, Mme Virginie CHAUVEL, M. Alain CHOUPART, M. Michel CIBOIS 
(jusqu’à la délibération 8) ; M. Maurice CINTRAT, Mme Brigitte COTTEREAU, Mme Soumaya DARDABA, M. 
Eric DELAHAYE (à partir de la délibération 2) ; M. Thierry DESEYNE, Mme Marie-Pierre DAVID, M. Benoît 
DELATOUCHE, Mme Hélène DENIEAULT, Mme Amandine DUNAS, Mme Karine DORANGE à partir de la 
délibération 3 ; Mme Mayléa EDMOND, M. Pascal EDMOND, M. Kamel EL HAMDI à partir de la délibération 
3 ; Mme Emmanuelle FERRAND, Mme Elisabeth FROMONT à partir de la délibération 3 ; M. Philippe 
GALIOTTO, M. Claude GALLET, M. Didier GARNIER, M. Gaël GARREAU, M. Jacky GAULLIER, M. Florent 
GAUTHIER, Mme Sophie GORET, M. Jean-Pierre GORGES, Mme Florence GOUSSU, M. Frédéric GRAUPNER, 
M. Daniel GUERET à partir de la délibération 4 ; M. Jacques GUILLEMET, M. Quentin GUILLEMAIN, Mme 
Emilie GUILLEMIN, M. Hervé HARDOUIN, Mme Maria JEBLI-CHEDEVILLE, M. Thomas LAFORGE, Mme 
Evelyne LAGOUTTE, M. Jean LAMOTHE, M. Patrick LE CALVE, M. Pascal LECLAIR, M. Marc LECOEUR, M. 
Christophe LEROY, M. Christophe LETHUILLIER, Mme Annick LHERMITTE, M. Serge LE BALC'H, M. Philippe 
MAISONS, M. Olivier MARCADON, Mme Jacqueline MARRE, M. Franck MASSELUS, M. Bertrand MASSOT à 
partir de la délibération 2 ; M. Guy MAURENARD, Mme Isabelle MESNARD, Mme Martine MOKHTAR, M. Eric 
MOULIN, M. Christian PAUL-LOUBIERE, M. Jérôme PAVARD, M. Gilles PEAN, M. Fabrice PELLETIER, M. 
Dominique PETILLON, Mme Catherine PEREZ, M. Jean-Louis PHILIPPE, Mme Mylène PICHARD, M. Gilles 
PINEAU, M. Jean-François PLAZE, M. Jean-Paul RAFAT , M. Etienne ROUAULT, M. Romain ROUAULT, Mme 
Jacqueline ROBBE, M. José ROLO, Mme Josiane SAISON, M. Denis-Marc SIROT-FOREAU, M. Olivier 
SOUFFLET, M. Dominique SOULET, M. Cédric TABUT, M. Mickaël TACHAT, M. Max VAN DER STICHELE, Mme 
Bénédicte VINCENT, M. Ladislas VERGNE. 
 
Etaient représentés : M. Michel CIBOIS pouvoir à M. GUERET (à partir de la délibération 9) ; Mme Karine 
DORANGE par pouvoir à Mme Hélène DENIEAULT (jusqu’à la délibération 2) , M. Kamel EL HAMDI par 
pouvoir à M. Guillaume BONNET (jusqu’à la délibération 2), Mme Elisabeth FROMONT par pouvoir à M. Jean-
Pierre GORGES (jusqu’à la délibération 2), M. Daniel GUERET par pouvoir à M. Didier GARNIER (jusqu’à la 
délibération 3), M. Emmanuel LECOMTE par pouvoir à Mme Mathilde BRESSY, M. Richard LIZUREY par 
pouvoir à M. Franck MASSELUS, M. Laurent LHUILLERY par pouvoir à M. Ladislas VERGNE, M. Bertrand 
MASSOT par pouvoir à Mme Catherine PEREZ (délibération 1), M. Rémi MARTIAL par pouvoir à M. Patrick LE 
CALVE, M. Pierre-Marie POPOT par pouvoir à M. Alain BELLAMY, Mme Agnès VENTURA par pouvoir à M. 
Christian PAUL-LOUBIERE, Mme Isabelle VINCENT par pouvoir à Mme Maria JEBLI-CHEDEVILLE.  



Mme Aline ANDRIEU représenté par M. Daniel MERCIER.  
 
Etaient absents : M. Olivier DE SOUSA. 
 

---- 
 
Le procès-verbal du Conseil Communautaire du 16 juillet 2020 a été approuvé à l’unanimité, 2 
conseillers communautaires n’ont pas pris part au vote. 

 
---- 

 
 
ADMINISTRATION GENERALE 
 

1 Lieu de réunion du Conseil communautaire 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité , 1 délégué 
communautaire ne prend pas part au vote  
 
AUTORISE la tenue des assemblées délibérantes communautaires (Bureaux et Conseils) dans les différentes 
salles de Chartrexpo. Cette mise à disposition est consentie à titre gratuit et soumise à l’accord du 
gestionnaire du site et fera l’objet d’une convention entre Chartres métropole et la SEM Chartres 
Evènements. 
 
AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous les actes y afférents.
 
 

2 Composition du Bureau communautaire de Chartres métropole - Modification 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité , 2 abstentions , 3 
délégués communautaires ne prennent pas part au vote  
 
AUTORISE le retrait de la délibération n°CC2020-020 du Conseil communautaire du 16 juillet 2020 
 
ARRETE la composition du Bureau communautaire de Chartres métropole comme suit : 

- Le Président  

- Les vice-présidents 

- D’autres membres du bureau 
 
FIXE le nombre des autres membres du Bureau communautaire à 65. 
 
 
 

3 Election des membres du bureau - Modification 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
APPROUVE le retrait de la délibération n°CC2020-21 du 16 juillet 2020. 
 
DESIGNE Mme Hélène DENIEAULT et M. Didier GARNIER secrétaires chargés du dépouillement du scrutin. 
 
ACTE les candidatures des autres membres du bureau suivantes : 
 

  Commune    

1 ALLONNES Claude GALLET 

2 AMILLY Denis-Marc SIROT-FOREAU 



3 BAILLEAU L'EVEQUE Philippe BARAZZUTTI 

4 BARJOUVILLE Benoit DELATOUCHE 

5 BERCHERES LES PIERRES Jean-Claude  BRETON 

6 BERCHERES SAINT GERMAIN Dominique  BLOIS 

7 BOISVILLE LA SAINT PÈRE Philippe MAISONS 

8 BONCE Hervé HARDOUIN 

9 BOUGLAINVAL Philippe BAETEMAN 

10 BRICONVILLE Jean-Louis PHILIPPE 

11 CHAMPHOL Etienne ROUAULT 

12 CHAMPSERU Corinne BRILLOT 

13 CHARTAINVILLIERS Alain BOUTIN 

14 CHARTRES Ladislas VERGNE 

15 CHARTRES Maria JEBLI-CHEDEVILLE 

16 CHARTRES Guillaume BONNET 

17 CHARTRES Isabelle VINCENT 

18 CHARTRES Laurent LHUILLERY 

19 CHARTRES José ROLO 

20 CHARTRES Agnès VENTURA 

21 CHAUFFOURS Thierry DESEYNE 

22 CINTRAY Frédéric GRAUPNER 

23 COLTAINVILLE Philippe GALIOTTO 

24 CORANCEZ Alain CHOUPART 

25 DANGERS André BELLAMY 

26 DENONVILLE Evelyne LAGOUTTE 

27 ERMENONVILLE LA GRANDE Fabrice PELLETIER 

28 FONTENAY SUR EURE Michel CHARPENTIER 

29 FRANCOURVILLE Eric MOULIN 

30 FRESNAY LE COMTE Gilles PÉAN 

31 FRESNAY LE GILMERT Pierre-Marie POPOT 

32 GASVILLE-OISEME Romain ROUAULT 

33 GELLAINVILLE Christophe LEROY 

34 HOUVILLE LA BRANCHE Dominique PÉTILLON 

35 HOUX Victor-Franck BRIAR 

36 LA BOURDINIERE SAINT LOUP  Marc LECOEUR 

37 LE COUDRAY Dominique SOULET 

38 LUCE Soumaya DARDABA 



39 LUCE  Olivier MARCADON 

40 LUISANT Bertrand MASSOT 

41 MAINTENON Thomas LAFORGE 

42 MAINVILLIERS  Michèle BONTHOUX 

43 MAINVILLIERS  Aziz BOUSLIMANI 

44 MESLAY LE GRENET Gilles PINEAU 

45 MESLAY LE VIDAME Serge LE BALC'H 

46 MITTAINVILLIERS VERIGNY Mickaël TACHAT 

47 MOINVILLE LA JEULIN Kamel EL HAMDI 

48 NOGENT LE PHAYE Benjamin BEYSSAC 

49 NOGENT SUR EURE Pascal LECLAIR 

50 OINVILLE SOUS AUNEAU Christophe LETHUILLIER 

51 OLLÉ Jérôme  PAVARD 

52 POISVILLIERS Marie BOURGEOT 

53 SAINT AUBIN DES BOIS Guy MAURENARD 

54 SAINT GEORGES SUR EURE Jacky GAULLIER 

55 SAINT LEGER DES AUBEES Maurice CINTRAT 

56 SAINT PREST Jean-Marc CAVET 

57 SANDARVILLE Paul BINEY 

58 SANTEUIL Olivier DE SOUSA 

59 SOURS Aline ANDRIEU 

60 THEUVILLE Emilie GUILLEMIN 

61 THIVARS Olivier SOUFFLET 

62 UMPEAU Jean LAMOTHE 

63 VER LES CHARTRES Max VAN DER STICHELE 

64 VITRAY EN BEAUCE Eric DELAHAYE 

65 VOISE Mylène PICHARD 
 
 
PROCEDE successivement à l’élection de chacun des autres membres du Bureau communautaire de 
Chartres métropole. 
La numérotation n’a d’autre motif que de faciliter le décompte des voix. Elle ne correspond ni à un 
classement des postes ni à un ordre de tableau complémentaire à celui existant pour les vices-présidents. 
Chaque conseiller communautaire peut, pour chaque poste à pourvoir, mentionner un autre nom que celui du 
candidat déclaré. 
 
Siège à pourvoir n° 1 
Candidature M. Claude GALLET 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 



 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Claude GALLET ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 2 
Candidature M. Denis-Marc SIROT-FOREAU 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Denis-Marc SIROT-FOREAU ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 3 
Candidature M. Philippe BARAZZUTTI 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Philippe BARAZZUTTI ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 4 
Candidature Benoit DELATOUCHE 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Benoit DELATOUCHE ayant obtenu 105 voix 
 
Siège à pourvoir n° 5 
Candidature M. Jean-Claude BRETON 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Jean-Claude BRETON ayant obtenu 105 voix 
 
Siège à pourvoir n° 6 
Candidature M. Dominique BLOIS 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Dominique BLOIS ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 7 
Candidature M. Philippe MAISONS 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Philippe MAISONS ayant obtenu 105 voix 



Siège à pourvoir n° 8 
Candidature M. Hervé HARDOUIN 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Hervé HARDOUIN ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 9 
Candidature M. Philippe BAETEMAN 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Philippe BAETEMAN ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 10 
Candidature M. Jean-Louis PHILIPPE 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Jean-Louis PHILIPPE ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 11 
Candidature M. Etienne ROUAULT 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Etienne ROUAULT ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 12 
Candidature Mme Corinne BRILLOT 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLAREE ELUE autre membre du Bureau Mme Corinne BRILLOT ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 13 
Candidature M. Alain BOUTIN 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Alain BOUTIN ayant obtenu 105 voix 
 
 



Siège à pourvoir n° 14 
Candidature M. Ladislas VERGNE 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Ladislas VERGNE ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 15 
Candidature Mme Maria JEBLI-CHEDEVILLE 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLAREE ELUE autre membre du Bureau Mme Maria JEBLI-CHEDEVILLE ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 16 
Candidature M. Guillaume BONNET 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Guillaume BONNET ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 17 
Candidature Mme Isabelle VINCENT 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLAREE ELUE autre membre du Bureau Mme Isabelle VINCENT ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 18 
Candidature M. Laurent LHUILLERY 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Laurent LHUILLERY ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 19 
Candidature M. José ROLO 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. José ROLO ayant obtenu 105 voix 
 
 



Siège à pourvoir n° 20 
Candidature Mme Agnès VENTURA 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLAREE ELUE autre membre du Bureau Mme Agnès VENTURA ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 21 
Candidature M. Thierry DESEYNE 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Thierry DESEYNE ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 22 
Candidature M. Frédéric GRAUPNER 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Frédéric GRAUPNER ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 23 
Candidature M. Philippe GALIOTTO 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Philippe GALIOTTO ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 24 
Candidature M. Alain CHOUPART 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Alain CHOUPART ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 25 
Candidature M. André BELLAMY 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. André BELLAMY ayant obtenu 105 voix 
 
 



Siège à pourvoir n° 26 
Candidature Mme Evelyne LAGOUTTE 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLAREE ELUE autre membre du Bureau Mme Evelyne LAGOUTTE ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 27 
Candidature M. Fabrice PELLETIER 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Fabrice PELLETIER ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 28 
Candidature M. Michel CHARPENTIER 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Michel CHARPENTIER ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 29 
Candidature M. Eric MOULIN 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Eric MOULIN ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 30 
Candidature M. Gilles PEAN 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Gilles PEAN ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 31 
Candidature M. Pierre-Marie POPOT 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Pierre-Marie POPOT ayant obtenu 105 voix 
 
 



Siège à pourvoir n° 32 
Candidature M. Romain ROUAULT 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Romain ROUAULT ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 33 
Candidature M. Christophe LEROY 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Christophe LEROY ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 34 
Candidature M. Dominique PETILLON 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Dominique PETILLON ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 35 
Candidature M. Victor-Franck BRIAR 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Victor-Franck BRIAR ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 36 
Candidature M. Marc LECOEUR 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Marc LECOEUR ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 37 
Candidature M. Dominique SOULET 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Dominique SOULET ayant obtenu 105 voix 
 
 



Siège à pourvoir n° 38 
Candidature Mme Soumaya DARDABA 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLAREE ELUE autre membre du Bureau Mme Soumaya DARDABA ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 39 
Candidature M. Olivier MARCADON 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Olivier MARCADON ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 40 
Candidature M. Bertrand MASSOT 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Bertrand MASSOT ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 41 
Candidature M. Thomas LAFORGE 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Thomas LAFORGE ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 42 
Candidature Mme Michèle BONTHOUX 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
M. Michel CIBOIS : 1 voix 
 
EST DECLAREE ELUE autre membre du Bureau Mme Michèle BONTHOUX ayant obtenu 104 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 43 
Candidature M. Aziz BOUSLIMANI 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Aziz BOUSLIMANI ayant obtenu 105 voix 



Siège à pourvoir n° 44 
Candidature M. Gilles PINEAU 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Gilles PINEAU ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 45 
Candidature M. Serge LE BALC’H 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Serge LE BALC’H ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 46 
Candidature M. Mickaël TACHAT 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Mickaël TACHAT ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 47 
Candidature M. Kamel EL HAMDI 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Kamel EL HAMDI ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 48 
Candidature M. Benjamin BEYSSAC 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Benjamin BEYSSAC ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 49 
Candidature M. Pascal LECLAIR 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Pascal LECLAIR ayant obtenu 105 voix 
 
 



Siège à pourvoir n° 50 
Candidature M. Christophe LETHUILLIER 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Christophe LETHUILLIER ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 51 
Candidature M. Jérôme PAVARD 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Jérôme PAVARD ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 52 
Candidature Mme Marie BOURGEOT 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLAREE ELUE autre membre du Bureau Mme Marie BOURGEOT ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 53 
Candidature M. Guy MAURENARD 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Guy MAURENARD ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 54 
Candidature M. Jacky GAULLIER 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Jacky GAULLIER ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 55 
Candidature M. Maurice CINTRAT 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Maurice CINTRAT ayant obtenu 105 voix 
 
 



Siège à pourvoir n° 56 
Candidature M. Jean-Marc CAVET 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Jean-Marc CAVET ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 57 
Candidature M. Paul BINEY 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Paul BINEY ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 58 
Candidature M. Olivier DE SOUSA 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Olivier DE SOUSA ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 59 
Candidature Mme Aline ANDRIEU 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLAREE ELUE autre membre du Bureau Mme Aline ANDRIEU ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 60 
Candidature Mme Emilie GUILLEMIN 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLAREE ELUE autre membre du Bureau Mme Emilie GUILLEMIN ayant obtenu 105 voix 
 
Siège à pourvoir n° 61 
Candidature M. Olivier SOUFFLET 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Olivier SOUFFLET ayant obtenu 105 voix 
 
 
 



Siège à pourvoir n° 62 
Candidature M. Jean LAMOTHE 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Jean LAMOTHE ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 63 
Candidature M. Max VAN DER STICHELE 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Max VAN DER STICHELE ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 64 
Candidature M. Eric DELAHAYE 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU autre membre du Bureau M. Eric DELAHAYE ayant obtenu 105 voix 
 
 
Siège à pourvoir n° 65 
Candidature Mme Mylène PICHARD 
 
Nombre de votants : 109 
Nombre de bulletins déclarés blancs ou nuls : 4 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLAREE ELUE autre membre du Bureau Mme Mylène PICHARD ayant obtenu 105 voix 
 
 
 

4 Délégation de compétence - Bureau communautaire - modification 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité , 2 abstentions , 2 
délégués communautaires ne prennent pas part au vote  
 
APPROUVE le retrait de la délibération n°CC2020-025 du 16 juillet 2020. 
 
APPROUVE les délégations du Conseil communautaire de Chartres métropole octroyées au Bureau 
Communautaire suivantes : 
Commande publique 
 
1/ Procéder à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés publics et des accords-
cadres qui ne relèvent pas de la compétence déléguée au Président ; ainsi que toutes décision concernant 
leurs modifications et avenants. 
 
2 /Approuver et autoriser la signature des conventions de maîtrise d’ouvrage déléguée, dans le respect de la 
réglementation en vigueur, applicable à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise 
d’œuvre privée. Cette délégation s’étend à l’approbation des avenants à ces conventions et aux décisions de 
résiliation de ces conventions. 



 
3/ Approuver et autoriser la signature des conventions constitutives de groupements de commandes, dans le 
respect des dispositions applicables en matière de marchés publics, quels que soient leurs montants. Cette 
délégation s’étend à l’approbation des avenants à ces conventions et aux décisions de reconduction et de 
résiliation de ces conventions. 
 
Conventions, adhésion 
4/ Procéder, lorsque les crédits sont prévus au budget, à la passation et à l’exécution des conventions de 
transaction en vue de conclure tout litige en phase préjuridictionnelle, pour les demandes d’indemnités de 
tous montants.  Cette délégation s’étend à l’approbation des avenants à ces conventions. 
 
5/ Approuver et signer les conventions pour l’accès aux déchetteries que ce soit les déchetteries 
communautaires ou les déchetteries appartenant à des personnes morales tierces. Cette délégation s’étend à 
l’approbation et à la signature des avenants à ces conventions ainsi que, le cas échéant, à leur résiliation. 
 
6/ Approuver et signer les conventions de gestion d’équipements et de services dans le respect des 
dispositions de l’article L. 5216-7-1 du Code Général des Collectivités quel que soit leurs montants. La 
délégation s’étend aux avenants et aux décisions de résiliation de ces conventions. 
 
7/ Approuver et signer toute convention cadre, convention de coordination de travaux, convention de 
financement, convention de prestation de service, convention de partenariat, parrainage ou de sponsoring, 
et de son (ses) avenant(s). 
 
8/ Autoriser les adhésions aux associations. 
 
9/ Approuver et signer les règlements de service nécessaires à l’exécution du service public. 
 
Acquisitions, cessions, classement, location 
10/ Décider de l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers de plus de 10 000 euros. 
 
11/ Arrêter et modifier l’affectation des propriétés de Chartes Métropole utilisées par les services publics de 
l’établissement public. 
 
12/ Approuver des dossiers de servitudes de passage sur fonds privés ou l’octroi de servitudes sur les 
propriétés de Chartes Métropole ainsi que tous les actes afférents. 
 
13/ Procéder aux opérations d’acquisitions foncières et immobilières et approuver et signer les actes qui s’y 
rattachent. 
 
14/ Procéder aux opérations de cessions foncières et approuver et signer les actes qui s’y rattachent pour les 
biens immobiliers. 
 
15/ Décider de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une durée égale ou supérieure à 12 
ans. 
 
Finances 
16/ Autoriser l’ouverture et le transfert des crédits inscrits au budget approuvés par le Conseil de Chartres 
métropole. 
 
17/ Approuver et signer les conventions de participation financière pour la mise en place de conteneurs de 
collecte des ordures ménagères. Cette délégation s’étend à l’approbation et à la signature des avenants à 
ces conventions ainsi que, le cas échéant, à leur résiliation. 
 
18/ Procéder à la conclusion et à l’exécution des conventions d’avances de trésorerie rattachables aux 
conventions de gestion de services quel que soit leurs montants. La délégation s’étend aux avenants et aux 
décisions de résiliation de ces conventions. 
 
19/ Procéder à la conclusion et à la signature des garanties d’emprunts pour faciliter la réalisation 
d’opérations d’intérêt public. 
 



20/ Prendre toutes les décisions concernant la reprise de l’actif, du passif et des résultats des budgets eau et 
assainissement. 
 
21/ Approuver l’attribution des subventions et aides financières prévues dans le cadre du Programme Local 
de l’Habitat aux acteurs du logement ainsi qu’aux particuliers et signer les conventions et avenants afférents, 
ainsi que, le cas échéant, décider de leur résiliation. 
 
22/ Approuver et signer les conventions d’aides financières et économiques et subventions au profit des 
entreprises, associations, particuliers, organismes privés, publics et parapublics. Cette délégation s’étend à 
l’approbation et à la signature des avenants à ces conventions ainsi que, le cas échéant à leur résiliation. 
 
 

5 Commissions thématiques - modification 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
DECIDE de procéder au vote à mains levées à la désignation d’un membre de la commune de Chartres pour 
siéger au sein de la commission Finances. 
 
ACTE la candidature de Karine DORANGE 
 
Nombre de votants : 109 
Suffrages exprimés : 107 
 
EST DECLAREE ELUE, Mme Karine DORANGE, ayant obtenue 107 voix pour siéger au sein de la 
commission Finances.
 
 

6 SPL Chartres métropole Energies - Désignation d'un administrateur 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 

DECIDE de procéder à mains levées à l'élection du représentant supplémentaire de Chartres métropole au 
sein du Conseil d'Administration de la SPL Chartres Métropole Energies. 

ACTE la candidature de M. Franck MASSELUS 

Nombre de votants : 106 

Suffrages exprimés : 102 

EST DECLARE ELU M. Franck MASSELUS, ayant obtenu 102 voix, pour siéger au sein du Conseil 
d'Administration de la SPL Chartres Métropole Energies. 

AUTORISE le représentant de Chartres métropole ainsi désigné : 

- a être candidat et exercer la fonction de Président au Conseil d'Administration de la SPL ; 

- à exercer, le cas échéant, les fonctions de Vice-président du Conseil d'Administration de la SPL ; 

- à accepter toutes fonctions dans l'exercice de la représentation qui pourraient lui être confiée au sein de la 
SPL par le Conseil d'Administration ou son Président. 

APPROUVE la convention relative à la réception par télétransmission des informations, des avis, des 
convocations et des documents afférents pour les assemblées des actionnaires de la SPL. 

AUTORISE le Président ou son représentant, à signer ladite convention et tous les documents afférents. 

 
 



7 Chartres métropole traitement et valorisation (CMTV)-modification du conseil d'administration 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
MET FIN au mandat des administrateurs, comme personnes qualifiées extérieures, de CMTV suivants : 
-Dominique Dousset 
-Eric Jubert 
-Jean-Claude Dordoigne 
-Didier Neveu 
-Jacky Jaulneau 
-Bertrand de Lacheisserie 
 
DECIDE de procéder au vote à mains levées à la désignation de 6 administrateurs, comme personnes 
qualifiées extérieures, pour le conseil d’administration de CMTV 
 
ACTE les candidatures de : 
 
Sictom de Courville 
M. Bertrand DE LACHEISSERIE –Président 
M. Jean-Claude HAY 
 
Sictom BBI 
M. Pierre GIGOU – Président 
M. Olivier HOUDY 
 
Sictom de Nogent le Rotrou 
M. Jean-Claude DORDOIGNE –Président 
M. Didier NEVEU 
 
Nombre de votants : 107 
Suffrages exprimés : 104 
 
SONT DECLARES ELUS, chacun ayant obtenu 104 voix, pour siéger au sein du Conseil d’administration de 
Chartres métropole traitement et valorisation : 
 
Sictom de Courville 
M. Bertrand DE LACHEISSERIE –Président 
M. Jean-Claude HAY 
 
Sictom BBI 
M. Pierre GIGOU – Président 
M. Olivier HOUDY 
 
Sictom de Nogent le Rotrou 
M. Jean-Claude DORDOIGNE –Président 
M. Didier NEVEU 
 
 
 

8 Désignations dans le domaine de l'habitat et politique de la ville  

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
DECIDE de procéder au vote à mains levées à la désignation d’un représentant supplémentaire de Chartres 
métropole au sein du Conseil d'Administration de la Mission Locale de l’Arrondissement de Chartres 
et à la désignation d’une nouvelle personnalité qualifiée en matière d'urbanisme, de logement, 
d'environnement et de financement de ces politiques, ou en matière d'affaires sociales pour le Conseil 
d’Administration de Chartres Métropole Habitat, en remplacement de M. Ladislas VERGNE 
 



ACTE la candidature de M. Ladislas VERGNE pour siéger au sein du Conseil d'Administration de la Mission 
Locale de l’Arrondissement de Chartres 
 
Nombre de votants : 109 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLARE ELU M. Ladislas VERGNE ayant obtenu 105 voix pour siéger au sein du Conseil 
d'Administration de la Mission Locale de l’Arrondissement de Chartres  
 
PRECISE que les 6 représentants de Chartres métropole sont également représentants à l’Assemblée 
Générale de de la Mission Locale de l’Arrondissement de Chartres 
 
PROCEDE à la désignation d’une nouvelle personnalité qualifiée en matière d'urbanisme, de logement, 
d'environnement et de financement de ces politiques, ou en matière d'affaires sociales pour le Conseil 
d’Administration de Chartres Métropole Habitat, en remplacement de M. Ladislas VERGNE  
 
ACTE la candidature de Mme Dominique DUTARTRE 
 
Nombre de votants : 109 
Suffrages exprimés : 105 
 
EST DECLAREE ELUE Mme Dominique DUTARTRE, ayant obtenue 105 voix, pour siéger au sein du Conseil 
d’Administration de Chartres Métropole Habitat, en tant que personnalité qualifiée en matière d'urbanisme, 
de logement, d'environnement et de financement de ces politiques, ou en matière d'affaires sociales 
 
AUTORISE le Président ou son représentant à notifier à la Préfète cette désignation et de procéder à tout 
acte y afférent 
 
AUTORISE le Président ou son représentant à procéder à tout acte afférent à ces désignations.
 
 
 
FINANCES ET PROSPECTIVE 
 

9 SPL Chartres Métropole Energie - augmentation de capital -compte courant d'associés 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité , 2 abstentions , 11 
délégués communautaires ne prennent pas part au vote  
 

APPROUVE la demande de transformation de l’avance en compte courant de 2 M€ en capital de la 
société SPL Chartres Métropole Energie. 

APPROUVE la modification de l’article 6 des statuts ; rédigée comme suit :  
« Le capital social est fixé à la somme de SEPT MILLIONS CINQ CENT MILLE EUROS (7.500.000,00 €). Il est 
divisé en sept mille cinq cents (7.500) actions de mille euros (1.000,00 €) chacune. Il est détenu 
exclusivement par des collectivités territoriales et/ou leurs groupements. 
Le capital pourra être augmenté ou réduit dans les conditions prévues ci-dessous. 
Lorsque des apports sont effectués, ils sont, conformément à la réglementation en vigueur, évalués par le 
commissaire aux apports, dans le respect des dispositions du C.G.C.T. et du Code de commerce. 
Les collectivités territoriales et leurs groupements détiennent 100 % des actions. » 
 
ACCEPTE que le nombre d’actions de Chartres Métropole soit de 7 478 actions par intégration de cette 
avance au capital social. 

AUTORISE ses représentants à voter les modifications et signer les actes correspondants.
 
 
 
 
 



10 Chartres Métropole Energies - Contrat de production et de distribution de chaleur  
Révision tarifaire 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à la majorité par 105 voix pour , 3 voix 
contre , 1 délégué communautaire ne prend pas part au vote  
 
APPROUVE l’évolution du terme R2 à hauteur de 31.79 euros/KW 
 
AUTORISE le Président ou son représentant à signer l’avenant.
 
 

11 C'Chartres Tourisme - Compte Administratif 2019 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité , 4 abstentions  
 

APPROUVE le Compte Administratif 2019 de l’Office de Tourisme Intercommunal  (EPIC) 
« C’Chartres Tourisme » ; 

PRECISE que le protocole conclu dans le cadre de la dissolution de l’EPIC permet à Chartres Métropole de 
recevoir des écritures dans sa comptabilité et de faire les reversements ou mouvements prévus. Plusieurs 
écritures seront ainsi réalisées en lien avec le comptable public.
 
 

12 Versement Mobilité - taux 2021 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité , 3 abstentions , 1 délégué 
communautaire ne prend pas part au vote  
 

FIXE le taux du Versement Mobilité (ex Versement Transport) à 1,85% à partir du 1er janvier 2021 pour les 
46 communes de l’ancien périmètre de Chartres métropole. 

FIXE le taux du Versement Mobilité (ex Versement Transport) à 1,00 % à partir du 1er janvier 2021 pour les 
20 communes qui ont rejoint l’agglomération en 2018. 

AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous les actes y afférents. 

PRECISE que ces éléments devront être communiqués à l’URSSAF et à l’ACOSS avant le 1er novembre 2020 
pour une application des taux au 1er janvier 2021.
 
 

13 Affectation des résultats - intégration du résultat excédentaire du SOMEL 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité , 2 abstentions  
 
APPROUVE l’intégration du résultat de fonctionnement du SOMEL, suite à sa dissolution au 
31 décembre 2018, dans les comptes 2020 de Chartres métropole à hauteur de 94 075,50 € (compte 002, 
excédent de fonctionnement reporté, du budget annexe déchets).
 
 

14 Groupement de commande - exécution de travaux d'entretien et de prestations de maintenance sur 
les bâtiments - élection CAO ad hoc 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
DECIDE de procéder au vote à mains levées à la désignation d’un membre titulaire et d’un membre 
suppléant pour siéger à la Commission d’appel d’offres constituée spécifiquement pour le groupement de 
commande relatif à la réalisation de la réalisation de travaux d’entretien et de prestations de maintenance 
sur les bâtiments. 
 



ACTE les candidatures de : 
M. GALIOTTO, membre titulaire 
Mme JEBLI-CHEDEVILLE, membre suppléant 
 
Nombre de votants : 108 
Suffrages exprimés : 104 
 
SONT DECLARES ELUS, chacun ayant obtenus 104 voix, M. GALIOTTO, membre titulaire et Mme JEBLI-
CHEDEVILLE, membre suppléant pour siéger au sein de la Commission d’appel d’offres constituée 
spécifiquement pour le groupement de commande relatif à la réalisation de la réalisation de travaux 
d’entretien et de prestations de maintenance sur les bâtiments.
 
 

15 Groupement de commande - Réalisation de travaux d'entretien et d'amélioration des espaces 
publics et privés de la voirie communale et intercommunale - Election CAO ad hoc 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
DECIDE de procéder au vote à mains levées à la désignation d’un membre titulaire et d’un membre 
suppléant pour siéger à la Commission d’appel d’offres constituée spécifiquement pour le groupement de 
commande relatif à la réalisation de travaux d’entretien et d’amélioration des espaces publics et privés de la 
voirie communale et intercommunale 
 
ACTE les candidatures de : 
M. GALIOTTO, membre titulaire 
Mme JEBLI-CHEDEVILLE, membre suppléant 
 
Nombre de votants : 107 
Suffrages exprimés : 102 
 
SONT DECLARES ELUS, chacun ayant obtenus 102 voix, M. GALIOTTO, membre titulaire et Mme JEBLI-
CHEDEVILLE, membre suppléant pour siéger au sein de la Commission d’appel d’offres constituée 
spécifiquement pour le groupement de commande relatif à la réalisation de travaux d’entretien et 
d’amélioration des espaces publics et privés de la voirie communale et intercommunale. 

 
 
 

16 Groupement de commandes - Gestion globale de l'éclairage public et prestations annexes et 
associées - Election CAO ad hoc 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
DECIDE de procéder au vote à mains levées à la désignation d’un membre titulaire et d’un membre 
suppléant pour siéger à la Commission d’appel d’offres constituée spécifiquement pour le groupement de 
commande relatif à la gestion globale de l’éclairage public et prestations annexes et associés.  
 
ACTE les candidatures de : 
M. GALIOTTO, membre titulaire 
Mme SAISON, membre suppléant 
 
Nombre de votants : 100 
Suffrages exprimés : 97 
 
SONT DECLARES ELUS, chacun ayant obtenus 97 voix, M. GALIOTTO, membre titulaire et Mme SAISON, 
membre suppléant pour siéger au sein de la Commission d’appel d’offres constituée spécifiquement pour le 
groupement de commande relatif à la gestion globale de l’éclairage public et prestations annexes et associés. 
 
 



17 Groupement de commandes - Réalisation de missions de maîtrise d'œuvre pour des opérations 
concernant des travaux de voirie et réseaux divers (VRD) - Election CAO ad hoc 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
DECIDE de procéder au vote à mains levées à la désignation d’un membre titulaire et d’un membre 
suppléant pour siéger à la Commission d’appel d’offres constituée spécifiquement pour le groupement de 
commande relatif à la réalisation de missions de maîtrise d’œuvre pour des opérations concernant des 
travaux de voirie et réseaux divers (VRD). 
 
ACTE les candidatures de : 
M. GALIOTTO, membre titulaire 
Mme SAISON, membre suppléant 
 
Nombre de votants : 104 
Suffrages exprimés : 100 
 
SONT DECLARES ELUS, chacun ayant obtenus 100 voix, M. GALIOTTO, membre titulaire et Mme SAISON, 
membre suppléant pour siéger au sein de la Commission d’appel d’offres constituée spécifiquement pour le 
groupement relatif à la réalisation de missions de maîtrise d’œuvre pour des opérations concernant des 
travaux de voirie et réseaux divers (VRD).
 
 

18 Groupement de commandes - travaux d'extension, renouvellement et enfouissement des réseaux 
d'éclairage public et de génie civil pour l'ensemble des réseaux secs - Election CAO ad hoc 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
DECIDE de procéder au vote à mains levées à la désignation d’un membre titulaire et d’un membre 
suppléant pour siéger à la Commission d’appel d’offres constituée spécifiquement pour le groupement de 
commande relatif à la réalisation de travaux d’extension, renouvellement et enfouissement des réseaux 
d’éclairage public et de génie civil pour l’ensemble des réseaux secs.  
 
ACTE les candidatures de : 
M. GALIOTTO, membre titulaire 
Mme JEBLI-CHEDEVILLE, membre suppléant 
 
Nombre de votants : 103 
Suffrages exprimés : 98 
 
SONT DECLARES ELUS, chacun ayant obtenus 98 voix, M. GALIOTTO, membre titulaire et Mme JEBLI-
CHEDEVILLE, membre suppléant pour siéger au sein de la Commission d’appel d’offres constituée 
spécifiquement pour le groupement de commande relatif à la réalisation de travaux d’extension, 
renouvellement et enfouissement des réseaux d’éclairage public et de génie civil pour l’ensemble des réseaux 
secs.
 
 

19 Groupement de commandes - réalisation des prestations de tri et de valorisation des déchets 
ménagers et assimilés recyclables - élection CAO ad hoc 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
DECIDE de procéder au vote à mains levées à la désignation d’un membre titulaire et d’un membre 
suppléant pour siéger à la Commission d’appel d’offres constituée spécif iquement pour le groupement de 
commande relatif à la réalisation des prestations de tri et de valorisation des déchets ménagers et assimilés 
recyclables. 
 
 
 



ACTE les candidatures de : 
M. GALIOTTO, membre titulaire 
Mme JEBLI-CHEDEVILLE, membre suppléant 
 
Nombre de votants : 102 
Suffrages exprimés : 98 
 
SONT DECLARES ELUS, chacun ayant obtenus 98 voix, M. GALIOTTO, membre titulaire et Mme JEBLI-
CHEDEVILLE, membre suppléant pour siéger au sein de la Commission d’appel d’offres constituée 
spécifiquement pour le groupement de commande relatif à la réalisation des prestations de tri et de 
valorisation des déchets ménagers et assimilés recyclables.
 
 

20 Groupement de commandes - Gestion des fourreaux - Election CAO ad hoc 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
DECIDE de procéder au vote à mains levées à la désignation d’un membre titulaire et d’un membre 
suppléant pour siéger à la Commission d’appel d’offres constituée spécifiquement pour le groupement de 
commande relatif à la gestion des fourreaux.  
 
ACTE les candidatures de : 
M. GALIOTTO, membre titulaire 
Mme SAISON, membre suppléant 
 
Nombre de votants : 108 
Suffrages exprimés : 103 
 
SONT DECLARES ELUS, chacun ayant obtenus 103 voix, M. GALIOTTO, membre titulaire et Mme SAISON, 
membre suppléant pour siéger au sein de la Commission d’appel d’offres constituée spécifiquement pour le 
groupement de commande relatif à la gestion des fourreaux.
 
 

21 Convention de groupement de commande pour l'exploitation des installations thermiques et 
connexes - élection de la CAO ad hoc 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
DECIDE de procéder au vote à mains levées à la désignation d’un membre titulaire et d’un membre 
suppléant pour siéger à la Commission d’appel d’offres constituée spécifiquement pour le groupement de 
commande relatif à l’exploitation des installations thermiques et connexes de la ville de Chartres, du CCAS et 
de Chartres métropole. 
 
ACTE les candidatures de : 
M. GALIOTTO, membre titulaire 
Mme JEBLI-CHEDEVILLE, membre suppléant 
 
Nombre de votants : 104 
Suffrages exprimés : 99 
 
SONT DECLARES ELUS, chacun ayant obtenus 99 voix, M. GALIOTTO, membre titulaire et Mme JEBLI-
CHEDEVILLE, membre suppléant pour siéger au sein de la Commission d’appel d’offres constituée 
spécifiquement pour le groupement de commande relatif à l’exploitation des installations thermiques et 
connexes de la ville de Chartres, du CCAS et de Chartres Métropole.
 
 
 
 
 



22 Remise gracieuse 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité , 1 délégué 
communautaire ne prend pas part au vote  
 
AUTORISE la première remise gracieuse de l’indu concernant le versement à tort du supplément familial de 
traitement pour deux enfants du 01 octobre 2019 au 31 juillet 2020, soit la somme brute de 1091.70 € 
 
AUTORISE la seconde remise gracieuse des indus concernant l’erreur de calcul de l’indice sommital des 
emplois de Cabinet pour la période du 17 au 31 juillet 2020 pour une somme brute totale de 334.05 €.
 
 

23 Modification du tableau des emplois 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité , 2 abstentions , 3 
délégués communautaires ne prennent pas part au vote  
 

APPROUVE la modification du tableau des emplois, tenant compte de : 

 

- La qualification du poste de Directeur de la Communication à temps complet, en catégorie 
A, relevant du cadre d’emplois des Administrateurs territoriaux.  

 
 

24 Convention de mission d'un agent territorial du CNFPT de Paris auprès de Chartres métropole 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité , 1 délégué 
communautaire ne prend pas part au vote  
 

APPROUVE la convention de mission d’un agent territorial du CNFPT de Paris, auprès de Chartres 
métropole, afin de procéder à des expertises numismatiques, notamment identifier et dater environ 
60 pièces de monnaies d’époques antique ou médiévale provenant de 4 sites différents. Cette mission a été 
effectuée du 1er au 30 juin 2020. 

AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous les documents y afférents. 
 
 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, DEVELOPPEMENT DURABLE 
 

25 Compte rendu annuel à la collectivité locale 2019 : opération pôle gare 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à la majorité par 102 voix pour , 2 voix 
contre , 2 abstentions , 3 délégués communautaires ne prennent pas part au vote  
 
APPROUVE le compte rendu annuel à la collectivité locale pour l’année 2019 relatif à la concession 
d’aménagement confiée à la SPL Chartres Aménagement dans le cadre de la ZAC Pôle gare.
 
 

26 Compte rendu annuel à la collectivité locale 2019 : opération Plateau Nord-Est 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à la majorité par 101 voix pour , 2 voix 
contre , 3 abstentions , 3 délégués communautaires ne prennent pas part au vote  
 
APPROUVE le compte rendu annuel à la collectivité locale 2019 relatif à la concession d’aménagement 
confiée à la SPL Chartres Aménagement dans le cadre de l’opération Plateau Nord-Est.
 
 



27 Compte-rendu annuel à la collectivité locale 2019 - Opération Pôles ouest 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à la majorité par 103 voix pour , 2 voix 
contre , 1 abstention , 3 délégués communautaires ne prennent pas part au vote  
 
APPROUVE le Compte Rendu Annuel à la Collectivité pour l’année 2019 relatif à la concession 
d’aménagement de l’opération des Pôles Ouest confiée à la SPL Chartres Aménagement.
 
 

28 Compte-rendu annuel à la collectivité locale 2019 - Opération Jardin d'Entreprises 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité , 5 abstentions , 1 délégué 
communautaire ne prend pas part au vote  
 
APPROUVE le Compte-rendu Annuel à la Collectivité pour l’année 2019 relatif à la concession 
d’aménagement de l’opération Jardin d’Entreprises confiée à la SPL Chartres Aménagement.
 
 

29 Compte-rendu annuel à la collectivité locale 2019 - Opération Parc d'Archevilliers 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité , 4 abstentions , 8 
délégués communautaires ne prennent pas part au vote  
 
APPROUVE le Compte-rendu Annuel à la Collectivité pour l’année 2019 relatif à la concession 
d’aménagement de l’opération Parc d’Archevilliers confiée à la SPL Chartres Aménagement.
 
 

30 Compte-rendu annuel à la collectivité locale 2019 - CM 101 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité , 4 abstentions , 3 
délégués communautaires ne prennent pas part au vote  
 
APPROUVE le Compte-Rendu Annuel à la Collectivité Locale pour l’année 2019 relatif à la concession 
d’aménagement de l’opération « CM 101 » confiée à la SPL Chartres Aménagement. 
 
 
 
AFFAIRES SOCIALES, HABITAT, ENFANCE JEUNESSE, GRANDS EQUIPEMENTS 
 

31 Rapport annuel relatif à la politique de la ville 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité , 3 abstentions , 3 
délégués communautaires ne prennent pas part au vote  
 
APPROUVE le rapport annuel de la politique de la ville pour 2020. 
 
 
SERVICES PUBLICS ENVIRONNEMENTAUX 
 

32 Schéma Directeur Eau Potable - Mise à jour 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité , 4 abstentions , 1 délégué 
communautaire ne prend pas part au vote  
 
APPROUVE la mise à jour du schéma directeur de l’eau portant sur l’exploitation des nouvelles ressources 
et permettant la sécurisation de l’alimentation en eau potable des secteurs Sud et Ouest ainsi que du secteur 
urbain. 



 
 
 
 

33 Désignation d'un hydrogéologue agréé-création du nouveau captage de Jouy-les Bouvilles 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité , 1 délégué 
communautaire ne prend pas part au vote  
 
DEMANDE à Madame la Préfète d’Eure et Loir la nomination d’un hydrogéologue agréé en matière 

d’hygiène publique pour la création du forage de Jouy-les Bouvilles , afin de recueillir son avis sur la 
délimitation des périmètres de protection à instaurer et les mesures de protection à mettre en oeuvre sur 
son emprise. 

APPROUVE le lancement de la procédure administrative liée décrite en annexe, pour l’obtention sur ce 

captage de la déclaration d'utilité publique des travaux de dérivation des eaux, l’instauration de périmètres 
de protection déclarés d’utilité publique, et l’autorisation de la distribution de l’eau en vue de la 
consommation humaine. 
 
 
 

34 Fin de la délégation de service public d'eau potable de Maintenon-Protocole 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité , 1 délégué 
communautaire ne prend pas part au vote  
 
APPROUVE le protocole de fin de contrat de délégation de service public entre Chartres métropole, la 
commune de Maintenon et la Compagnie des Eaux et de l’Ozone 
 
AUTORISE le président ou son représentant à signer ledit protocole et tout document afférent.
 
 
 

35 Fin de la délégation de service public d'assainissement de Maintenon-Protocole 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
APPROUVE le protocole de fin de contrat de délégation de service public d’assainissement entre Chartres 
métropole, la commune de Maintenon, et la Compagnie des Eaux et de l’Ozone 
 
AUTORISE le président ou son représentant à signer ledit protocole et tout document afférent.
 
 
 

36 Retrait partiel - Eure-et-Loir Ingénierie - Assainissement collectif 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
RENONCE à bénéficier de la mission Eure-et-Loir Ingénierie pour l’assainissement collectif pour l’ensemble 
du territoire de Chartres métropole. 
 
 
 
 
 
 
 
 



37 Ajustement de la redevance spéciale pour le 1er semestre 2020 suite à la crise sanitaire liée au 
COVID-19 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, à l'unanimité  
 
APPROUVE l’ajustement de la Redevance Spéciale pour le 1er semestre 2020, pour les gros producteurs 
contraints à suspendre leur activité et ne présentant plus de déchets au service public de collecte, du fait de 
la crise sanitaire liée à l’épidémie de COVID-19. 
 
AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous les actes y afférents.
 
 
 
   Le Président, 
   Jean Pierre GORGES 


